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Le mot du Maire 

En ce début de 21 siècle, 
nous pensions que l’avenir 
d’un pays dépendait des 
décisions politiques que l’on 
prenait pour faire avancer 
nos institutions et apporter 
des réponses au développe-
ment de notre société. 
Un petit virus appelé COVID 
19 est venu bousculer notre 

quotidien au niveau mondial. 
Il va peut-être nous faire réfléchir sur les priorités à 
mettre en place dans notre vie de tous les jours. Après 
2020, l’année 2021 marquera l’histoire du monde entier 
avec trois périodes de confinement.  
Une vaccination massive et mondiale nous permet    
d’espérer une lente amélioration de la situation, de     
freiner le développement du virus et d’espérer un retour 
progressif vers une situation normale. Cette vaccination 
nous laisse voir le bout du tunnel et la lumière de l’espoir 
de redonner un sens à nos vies, un retour petit à petit à 
cette vie festive et faite de convivialité qui nous permet 
de partager, fêter, vivre en famille, entre amis, ….. 
Cette année 2021, que nous espérions meilleure que la 
précédente, se termine. Même si rien n’est gagné nous 
avons globalement mieux vécu cette année que la     
précédente. 
 
Je pense tout d’abord aux personnes ayant été atteintes 
par ce virus avec plus ou moins de séquelles sur leur 
santé, au personnel qui ont vu leur travail et leur vie de 
tous les jours perturbés par ce virus. 
Je pense aussi à nos commerçants, artisans et à toutes 
les entreprises pour qui les conséquences sont lourdes 
sur l’avenir de leur activité. 
 
Je tiens à remercier le personnel communal dans son 
ensemble, les enseignants et les agents du périscolaire 
pour les efforts journaliers faits cette année encore, pour 
que l’école puisse fonctionner dans des conditions     
acceptables. 
 
Malgré cela, nous avons quand même travaillé. La place 
et le carrefour Samatan ainsi que le cheminement      
piétonnier sont terminés. Les travaux du boulevard    
Virazels sont bien engagés et devraient être terminés au 
plus tard en janvier.  

L’école et la salle des fêtes sont connectées à l’assainis-
sement collectif depuis les vacances d’été. Nous avons 
profité des grandes vacances pour faire installer de    
nouveaux jeux dans la cour de l’école maternelle et des 
vacances de la Toussaint pour faire enlever les anciens 
jeux non conformes et faire semer du gazon à la place. 
Une nouvelle haie a été plantée le long du grillage qui 
sépare l’école du lotissement. 
 
Les terrains à bâtir du lotissement se vendent bien, mis 
en vente depuis moins d’un an, six permis de construire 
ont été accordés et nous avons six options fermes sur 
d’autres parcelles. 
 
En 2022, nous voulons terminer l’aménagement du     
parking de co-voiturage, sous les promenades, créer une 
sortie directe vers le parking de co-voiturage depuis   
l’ancienne cour de l’école Jean Jaurès en achetant une 
petite bande de terrain à l’indivision Dumas, façonner la 
coulée verte derrière l’école jusqu’à la salle des fêtes et 
revoir les escaliers qui descendent vers l’école depuis le 
boulevard Rodriguez, continuer nos efforts pour dynami-
ser le marché du samedi matin transféré sur les         
promenades depuis cet été et entreprendre toutes les 
démarches possibles pour amener un ou deux médecins 
nouveaux sur la commune par la création d’un Centre 
Public de Santé. 
 
En cette période si particulière, le contexte m’autorise 
plus que jamais à vous souhaiter une année pleine 
d’amour, de paix et de santé, pour vous tous et ceux qui 
vous sont chers. Je pense à vous qui souffrez de la   
solitude, de la maladie ou qui êtes dans la peine à cause 
de la disparition d’un être cher. En mon nom, en celui de 
l’ensemble du conseil, que je remercie pour son très bon 
travail et sa présence à mon côté, et en celui des        
personnels administratifs et techniques, je vous présente 
mes meilleurs vœux de bonheur et de prospérité pour 
cette nouvelle année. 
 

Prenez soin de vous !! 
    
 

   Le maire, André Mourgues. 
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Vous qui êtes seule, seul, ou même en couple et qui avez besoin d’aide parce que âgée, âgé ou malade, nous nous 

tenons à votre disposition. N’hésitez pas à nous contacter à la mairie pour vous signaler ou demander à un membre 

de votre famille ou à un proche d’appeler le 05 63 31 01 41 (après les heures de bureau, laisser un message sur le 

répondeur ou appeler le numéro qui vous sera précisé).  

Nous avons une liste de personnes vulnérables, que nous contactons par téléphone ou à leur domicile,  

mais peut-être n’êtes-vous pas dessus ! 
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De gauche à  droite : 

Patrick GRIMAL, José MOLLEJO, Simon GENERO, Régis TALOU,  

Thibaut ROUZIES 

Les agents municipaux pour vous servir, 

L’équipe du service technique travaille en collaboration 
avec le maire et les adjoints, Denis Terral, Jean-Luc    
Chanrion et Bernard Bayol.  
Le rôle du service technique est de maintenir en état de 
fonctionnement et de propreté les surfaces et abords de la 
commune : Entretien du stade, des espaces verts, maintien 
en état de fonctionnement et réalisation de petits travaux et 
manutention sur les bâtiments  publics et la   voirie  com-
munale, et entretien courant des machines et matériels. 
Le rôle du service technique est très ingrat car soumis à 
toutes les critiques et observations : selon certaines       
personnes, le travail n’est jamais assez bien fait, jamais 
assez rapide… Rôle ingrat car ils sont visibles dans les 
rues et dans la campagne et bien sûr ils ne savent pas  
travailler correctement… La commune de Réalville est très 
vaste, ils font de leur mieux, mais ils feront encore mieux 
demain ! 
 

De gauche à  droite :  

Hélène MAGINOT-LECHEVALLIER, Diane DE JONGHE, Julie CRAYS, 

Corinne LELEU. 

La commune constitue le premier niveau d’administration publique et le premier échelon de proximité. Le domaine      

d’intervention de la commune est très vaste. Outre la gestion de son domaine communal, elle sert d’intermédiaire 

entre l’Etat et les citoyens pour certaines formalités administratives. Les agents des services administratifs, tous      

polyvalents, disponibles et réactifs, se relaient pour assurer la continuité du service public et répondre aux demandes 

des administrés.  De plus, nous avons à Réalville une Agence Postale Communale (APC) qui est d’après La Poste, 

une des meilleures du département. Diane DE JONGHE a rejoint l’équipe en place, Corinne LELEU, Hélène           

MAGINOT-LECHEVALLIER et Julie CRAYS, afin de s’occuper de la partie urbanisme.   

Ces sourires sur la photo ne sont pas contraints, ce sont ceux que tous les usagers de la mairie ou de La Poste voient  

lorsqu’ils viennent effectuer des formalités. 

Compétence, efficacité et bienveillance qualifient le personnel du service administratif. 
 

 

Horaires d’ouverture au public 
 

SERVICE ADMINISTRATIF ET POSTAL 
Lundi : 8h30 - 12h / 13h30 - 17h 

Mardi : 8h30 - 12h 

Mercredi : 8h30 - 12h / 13h30 - 17h 

Jeudi : 8h30 - 12h 

Vendredi : 8h30 - 12h 

SERVICE URBANISME 
Lundi : 13h30 - 16h 

Mercredi : 13h30 - 16h 

Jeudi : 13h30 - 16h 

  

Le service Administratif, 

Le service Technique, 
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Nous souhaitons la bienvenue aux nouveaux  
habitants Réalvillois ! 

Nous vous invitons à venir vous présenter au 

secrétariat de Mairie.  

Le personnel communal ainsi que les élus se 
tiennent à votre disposition pour répondre à vos 
questions. 

De gauche à  droite : 

Cathy SOULIE (ATSEM), Nathalie LOPEZ, Nathalie ZANARDO, Audrey BOUILLON, 

Lydie DESPONS (ATSEM), Christine TURCAN (responsable de l’équipe), Isabelle 

MARIS, Aurélie PALENCIA, Kimberley CHAMBRIN, Françoise BELAY (ATSEM). 

 

Un grand merci à tout le personnel communal ! 
 pour votre implication, votre engagement et votre professionnalisme. 

 

Depuis la fin du premier confinement, en mai 2020, 

l’équipe du service scolaire managée par Madame 

Christine TURCAN a dû faire beaucoup d’efforts pour 

mettre en place et gérer dans les meilleures          

conditions possibles les protocoles mis en place par 

l’Education Nationale dans le cadre de la lutte contre 

la Covid-19. 

Quel que soit leur poste, toutes ces personnes ont 

fourni, sans pleurs ni plaintes, le travail nécessaire 

pour mener à bien l’application de ces protocoles 

successifs. 

Elles s’occupent des enfants de la maternelle,       

préparent, chauffent et servent des repas à vos    

enfants, nettoient, lavent et désinfectent plusieurs 

fois par jour et surveillent les enfants dans la cour en   

dehors du temps scolaire.  

Encore plus que les autres années, les couloirs et la 

cantine scintillent de multiples ampoules électriques 

mises en place par le personnel.  

Le service Scolaire, 
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► Le COMPTE ADMINISTRATIF 2020 

  Taux moyens communaux  

2021 

 

Taux plafonds  

communaux  

à ne pas dépasser  

pour 2021 

 

 Taux votés 

Part COMMUNE 

2021 

Pas d’augmentation 

 

Au niveau  

NATIONAL 

 

Au niveau  

DÉPARTEMENTAL 

TAXE FONCIÈRE (bâti) 40,96 50,55 56,97 134,74 

TAXE FONCIÈRE (non bâti) 119,26 49,79 120,24 262,10 

Cotisation Foncière des Entreprises 
19,49 26,45 / 44,91 

 Les taxes locales pour l’année 2021 

Pour plus d’informations : impots.gouv.fr 

 

Section de fonctionnement 
 

 
11     Charges à caractère général 284 003 € 
12     Charges de personnel  629 455 € 
14     Atténuation produits    99 339 € 
65     Charges gestion courante 204 421 € 
66     Charges financières (intérêts des emprunts)   33 557 € 
67     Charges exceptionnelles        418 € 
 

                       Total dépenses 1 251 193 € 

 
70      Produits de service    80 412 € 
73      Impôts et taxes   775 370 € 
74      Dotations et participations 565 563 € 
013/75/77 Autres produits gestion  115 627 € 
 

                       Total recettes   1 536 972 € 

 
 

Maintien des taux d’imposition pour la part Communale en 2021. 

 
Section d’investissement 

 
16          Capital emprunts     148 336 € 
20+21+23   Investissements       283 708 € 

 
 Total dépenses 432 044 € 

 
1022       Remboursements TVA    258 773 € 
1068       Excédent de fonctionnement  130 562 € 
13           Subventions      233 808 € 
165         Caution             353 € 
 

                         
 Total recettes  623 496 € 

Détail des programmes d’investissements 2020 

• Place des Arcades solde :            9 124 € 

• Parking des Cèdres :  24 438 € 

• Place de la Réunion :           117 372 € 

• Réseaux d’électrification solde : 15 076 € 

• Matériels et mobiliers :  23 740 € 

• Entrée bourg RD 40 :  33 368 € 

• Voirie :    17 563 € 

• Caméras Ecoles :  35 258 € 

• Projets divers études :  7 769 € 

A noter que les contributions directes (impôts et taxes) représentent la première 

source de recettes de la commune à hauteur de 50% des recettes de              

fonctionnement et que le léger dynamisme des bases   permet à la commune de 

dégager une légère progression annuelle de son produit fiscal. 
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Années Recettes réelles Dépenses réelles Résultat réel 

2015 1 536 684 1 243 955 + 292 729 

2016 1 573 936 1 297 300 + 276 636 

2017 1 504 121 1 293 501 + 210 620 

2018 1 513 628 1 286 158 + 227 470 

2019 1 490 124 1 347 050 + 143 074 

2020 1 536 972 1 251 193 + 285 779 

Après analyse, nous remarquons que la situation financière de 

la section de fonctionnement est maîtrisée. Les recettes et les 

dépenses de fonctionnement sont stables depuis         plusieurs 

années. 

► ANALYSE FINANCIÈRE de la commune 

Evolution réelle des dépenses et recettes de 

Résultat de clôture de l’exercice 2020 

Section Déficit ou dépenses Excédent ou recettes 

INVESTISSEMENT - 191 452,00 

FONCTIONNEMENT - 285 779,00 

Résultat de clôture 2020  477 231,00 

Restes à réaliser  au 31/12/20 11 518,80 71 691,02 

Totaux RAR 0 60 172,22 

RESULTATS DEFINITIFS  537 403,22 

Après avoir présenté le Compte Administratif de la commune pour l’année 2020, nous constatons un résultat de      

clôture excédentaire pour les deux sections pour un montant global de 477 231,00 € (hors restes à réaliser). 

En 2019, nous constatons une hausse des dépenses qui s’explique par des mouvements de personnels ponctuels    

(fin de contrat CAE, stagiairisation, Création de l’Agence Postale Communale…) 

En 2021 (année Covid), nous avons dépensé moins et nous avons perçu plus de recettes. 
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Les réalisations d’investissements 2021 

► Carrefour SAMATAN  

► Toiture de l’EGLISE SAINT MARTIN  

PLAN DE FINANCEMENT 

DÉPENSES RECETTES (SUBVENTIONS) 

77 144 € HT (hors études) 

 

- Etat (DETR)                      27 479 € 

- Région                              17 987 € 

- Département                    23 143 € 

 - Autofinancement                8 535 €  

PLAN DE FINANCEMENT 

DÉPENSES RECETTES (SUBVENTIONS) 

26 790 € HT  - Département                    4 806 € 

 - Autofinancement               21 984 €  

Travaux réalisés par SAS BPJ Larrazet 

Nous avons terminé les travaux de la place Samatan en modifiant le carrefour et en le sécurisant. La sortie de la RD 

820 était large et permettait à deux véhicules de se positionner côte à côte pour accéder de la route départementale, 

position qui nuisait gravement à la visibilité. Nous avons profité de ces travaux pour créer une bande végétalisée qui 

sépare, vers le nord, la route du trottoir et sécurise les piétons. Cette voie est très fréquentée par des collégiens et       

lycéens jusqu’à l’arrêt de bus. Nous avons pu créer cinq places de parking et un coin de verdure tout à côté. 

Le toit de la chapelle Saint Martin avait besoin de travaux. Dans un 

premier temps, nous pensions refaire le toit de la chapelle qui donne 

sur le cimetière, consolider le toit de la sacristie et faire une révision de 

celui de l’église. Nous avons demandé à plusieurs entreprises  d’établir 

des devis, après visite du futur chantier. Il s’est avéré que les toitures 

des deux chapelles et de la sacristie étaient en plus mauvais état que 

nous le pensions. Nous avons donc dû faire ces réparations en priorité 

afin d’assurer la sécurité des lieux.  

► Installation d’une nouvelle structure de jeux à l’école 
La structure de jeux de l’école maternelle était en très mauvais état et devenait dangereuse pour une utilisation      

quotidienne. Afin de respecter les normes de sécurité, il fallait la faire réparer par une entreprise agréée ou alors la 

remplacer. Compte tenu du montant du devis de réparation présenté, nous avons opté pour le changement total et 

l’enlèvement de l’ancienne structure qui avait fait son temps ! Une chape plus grande a été créée et recouverte d’un 

revêtement amortissant obligatoire pour l’installation de ce type de structure. Les élèves de maternelle sont ravis et 

peuvent profiter du jeu également en cas de mauvais temps. 
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Chemin de Mondot. 

► Refection des vestiaires du stade 

► Installations de cameras de surveillance EN VOIRIE 

► Voirie   

PLAN DE FINANCEMENT 
DÉPENSES RECETTES (SUBVENTIONS) 

15 165 € HT - Préfecture Pôle sécurité               6 509 € 

 - Autofinancement                 8 656 €  

Les vestiaires du stade ont été rafraîchis ! Ils étaient en très mauvais état. Il a été       

installé un chauffage performant et économique, les douches ont été modernisées, les 

faïences nettoyées et les murs intérieurs repeints. Le vestiaire arbitre a été entièrement 

refait.  

Coût total des travaux : 10 210 € TTC. 

Le projet d’installation de caméras autour de la place des Arcades, afin de lutter contre les incivilités et la délinquance 

de tous ordres était notre priorité. Nous avons pu le réaliser à l’automne. Il est en fonctionnement et a priori efficace 

car déjà exploité par la gendarmerie. Nous remarquons une réelle baisse des incivilités autour de la place. Nous     

budgétiserons en 2022 l’installation de caméras autour de la salle des fêtes (trop souvent cambriolée), sur le parking 

des Cèdres et sur les promenades. 

Comme tous les ans, nous avons consacré en 2021 environ 90 000 € à 

l’entretien de la voirie. Le Département nous verse une participation    

forfaitaire à hauteur de 24 600 €. Cette année, les travaux ont été axés 

sur le reprofilage et l’entretien des fossés. En effet, nous pensons que le 

bon écoulement des eaux de pluie est primordial pour la conservation en 

bon état des chaussées. Un peu plus de huit kilomètres de fossés ont été 

creusés et nettoyés. Nous continuerons cette action en 2022. Le chemin 

de Mondot, qui était en très mauvais état a été entièrement refait.  

La chaussée se creusait dangereusement. Des travaux ont également été faits sur le chemin du Pech, le chemin de 

Jean Viel. Les employés communaux du service technique continuent, dès que des trous apparaissent ,à les combler         

          
► Réseau d’Assainissement 

 En 2018, nous avions fait installer l’assainissement collectif route de Bioule. En 2020, dans le cadre du permis d’aménager du 

lotissement communal, nous avons cofinancé, avec le Syndicat Intercommunal des Eaux et Assainissement du Candé et de 

l’Aveyron (SIEACA), l’assainissement collectif de ce projet. Une pompe de refoulement devait être installée sur sa partie basse, 

près du chemin du Château Vieux. Nous avons demandé au syndicat de financer cette pompe et de prendre en compte la future 

connexion de l’école et de la salle des fêtes. A notre demande, l’extension du réseau d’assainissement collectif a été prolongé par 

le chemin du Château Vieux jusqu’à la salle des fêtes. Ces travaux sont financés par le syndicat jusqu’en limite de propriété. 

Après cette limite, c’est-à-dire dans le domaine privé, ces travaux sont à la charge du propriétaire de la parcelle. Pour la salle des 

fêtes et l’école, il s’agit de la mairie. La facture de ces travaux s’élève à 14 846,09 € TTC (travaux d’investissement), à laquelle il 

faut ajouter la Participation Financière à l’Assainissement Collectif (PFAC) qui est de 14 300 €, enregistrée en fonctionnement. 

Les effluents de la salle des fêtes et de l’école coulent par réseau gravitaire jusqu’à la pompe de refoulement qui les envoie, via 

une canalisation spécifique, vers le rond-point de la route de Bioule où ils se déversent dans le réseau jusqu’à la station         

d’épuration. 

 

Vestaire arbitres 
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► Boulevard VIRAZELS 

PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL 

DÉPENSES RECETTES (SUBVENTIONS) 

 

490 757 € HT  

 

 

- Etat (DETR)                 147 196 € 

- Région                           70 429 € 

- Département                 75 012 € 

 
 

- Autofinancement         198 120 €  

Par délibération n°2021-06-01 il a été attribué  

le marché de travaux d’aménagement du boulevard Virazels : 
 

 

• Lot n°1 : RÉSEAUX EAUX PLUVIALES : 

Entreprise STPH de Réalville pour un montant de 55 203,50 € HT. 

• Lot n°2 : TERRASSEMENT—VOIRIE– RÉSEAUX : 

Entreprise STPH de Réalville pour un montant de 288 378 € HT. 

• Lot n°3 : AMÉNAGEMENTS PAYSAGERS : 

Entreprise SO PAYSAGES de Saint Loup  
pour un montant de 20 205,40 € HT. 

Les travaux du boulevard Virazels ont commencé 

à la mi-juillet. C’est vrai, c’est long, mais c’est un 

gros chantier pour lequel interviennent quatre 

entreprises différentes. Nous espérons que le 

résultat sera à la hauteur de nos espérances    

autant sur le plan financier que dans l’investisse-

ment des personnes qui s’en occupent           

quotidiennement. Malgré une maîtrise d’œuvre de 

qualité, les imprévus sont lourds à gérer. 
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Le lotissement « L’enclos de Hauterive » 

Prix TTC au m² : 51,50 € 

LOTS SURFACES en m² Prix TTC 

1 762 39 243,00 

2 687 35 380,50 

3 791 40 736,50 

4 880 45 320,00 

5 813 41 869,50 

6 808 41 612,00 

7 800 41 200,00 

8 711 36 616,50 

9 713 36 719,50 

10 625 32 187,50 

Environ dix mois de travaux ont été nécessaires pour achever l’aménagement du lotissement communal.              

Nous avons commencé immédiatement la vente des lots. Nous avons décidé de donner l’exclusivité des formalités, 

après un rendez-vous en Mairie avec les futurs acquéreurs et ensuite à Maître Fabre, notaire à Montauban. Nous 

n’avons pas souhaité confier la vente des lots à des agences immobilières dans le but de diminuer les frais pour les 

acquéreurs potentiels d’environ 5 000 €. Ce sont, la plupart du temps, les constructeurs de maisons individuelles qui 

nous contactent pour le compte de leurs clients. En une année, nous avons signé six ventes fermes chez Maître 

Fabre et six permis de construire ont été accordés. Actuellement, cinq maisons sont en construction à des degrés 

plus ou moins avancés. A cela  s’ajoutent cinq options d’achat  qui, si elles se concrétisent, nous permettrait d’avoir 

vendu la moitié des lots. Une haie végétale composée d’essences variées a été plantée le long du grillage de l’école 

pour   séparer le lotissement de l’école. 
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Les projets d’investissements à venir 

► Refection de la venelle qui connecte le 
centre-bourg au complexe scolaire 

Actuellement dégradée, mais régulièrement utilisée par 

les parents pour amener les enfants à l’école ; la       

venelle* connectant le centre bourg au complexe      

scolaire deviendra, suite aux constructions de maisons 

d’habitations du lotissement, un accès privilégié pour les 

piétons souhaitant accéder au centre-bourg. Nous 

avons un projet global d’aménagement de la zone. Nous 

voulons créer un cheminement qui reliera le stade mul-

tisports au parc des Cèdres via le bas du lotissement. 

Nous installerons des jeux publics pour les plus petits 

dans le bosquet près de la salle des fêtes. Cette zone 

se verra équipée d’un éclairage public. 

L’aménagement de ce passage pourra s’inspirer des   

réalisations récentes effectuées en centre-bourg afin de 

créer une continuité de traitement des espaces publics. 

L’emmarchement régulier créé gagnerait à être végétali-

sé. L’implantation de petites fosses de plantation est 

ainsi souhaitable afin d’habiller les murets de plantes         

grimpantes. Il est envisagé également de créer sur un 

côté une montée sans marches afin de pouvoir circuler 

avec des poussettes par exemple. 

* petite rue étroite. 

► PARKING DE COVOITURAGE 

L’année 2022 devrait être chargée en investissements bien que nous ne prévoyons pas de gros chantier comme le 

boulevard Virazels. Nous espérons pouvoir effectuer les travaux énumérés ci-dessous, sans ordre de priorité, si     

Covid-19 et autres problèmes nous en laissent la possibilité. 

Nous projetons de transférer le parking de covoiturage sous les promenades, près de la borne de 

recharge des batteries pour voitures électriques. L’accès actuel, par le passage entre la           

médiathèque et le cabinet de kinésithérapie, est très dangereux car la sortie donne directement 

sur le RD 820 pratiquement sans visibilité. 

Afin de remédier à ce problème, nous allons acquérir une bande de terrain de trois mètres de 

large, appartenant à la maison se situant près de la voie ferrée. Il y a actuellement une rampe de deux mètres de 

large. Avec cet achat, nous pourrons créer un accès sécurisé, autant à l’entrée qu’à la sortie des véhicules, vers     

l’arrière de la Bodega, le garage et l’atelier municipal ainsi que la médiathèque. 
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► EGLISE SAINT JEAN BAPTISTE 

► Problème de pigeons et de chats errants bien trop nombreux ! 

► Travaux terrasse salle des fêtes 

Le toit de l’église Saint Jean Baptiste nécessite un gros nettoyage et des travaux d’étanchéité , en particulier près des 

chéneaux qui sont tous bouchés par les fientes de pigeons. Nous avons pris contact avec un artisan qui s’occupe du 

démoussage et un charpentier. Nous sommes actuellement en attente des devis. 

Pour les pigeons, nous pensons que la priorité est d’en réduire le nombre de pigeons. Ils commettent de gros dégâts 

dans le village et fragilisent les structures de nos bâtiments.  

Nous étudions la possibilité de passer un contrat avec une société spécialisée qui se chargerait de l’abattage, dans les 

meilleures conditions et avec une carabine à plombs, d’environ 80% des volatiles. Les toitures souffrent beaucoup, les 

chéneaux et évacuations des eaux pluviales sont souvent bouchés et, malgré les nettoyages, les trottoirs sont           

recouverts de fientes. 

Pour les chats errants, nous venons de signer une convention avec une association qui s’occupe de la stérilisation. 

Ces animaux mâles ou femelles sont piégés sans violence, stérilisés et rendus à leur vie de la rue, à l’endroit où ils ont 

été capturés. 

► Achat d’un terrain en vue de creation d’un parking 

Nous étudions la possibilité de couvrir le toit terrasse de la salle des fêtes. En effet, il n’est plus étanche. En réalisant 

ces travaux, cela permettrait d’agrandir l’espace du centre de loisirs dans le but d’accueillir les enfants de 3 ans. 

Le stationnement dans le centre du village est compliqué. Il est important de rappeler qu’il reste tous les soirs des 

places disponibles au parking des Cèdres. 

Nous prévoyons d’acheter un terrain d’une superficie de 2 500 m2 environ. Il se situe au centre du village. Une fois 

aménagé en parking, il ferait la liaison entre le boulevard Rodriguez et le parking des Cèdres. Ce projet en est au stade 

de l’étude mais nous ferons le maximum afin de pouvoir le concrétiser. (Voir articles p.39 stationnement) 
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Les écoles communales 

Deux cents élèves, répartis en neuf classes, ont pris ou repris le chemin de l’école en cette nouvelle année scolaire 
2021-2022 dans des conditions encore exceptionnelles, avec des protocoles sanitaires plus ou moins complexes dus 
au COVID-19. 

ÉCOLE MATERNELLE 

                                             
L’école, avec 67 élèves, est répartie en trois classes.                                                    
23 élèves nés en 2018 ont découvert l’école et sa petite section.  
18 élèves nés en 2017 sont en moyenne section.                       
26 élèves nés en 2016 sont en grande section.                          
 

Ces élèves sont sous les responsabilités de Mme DONAT Nathalie (PS) nommée directrice depuis la rentrée scolaire 
2021/2022, de Mme DARASSE Fabienne (MS) et de Mme LEFRANC Muriel (GS). 
 

Mmes BELAY Françoise, CHAMBRIN Kimberley, DESPONS Lydie et SOULIE Cathy secondent les enseignantes afin 
de contribuer au bien-être et à l’éducation de nos élèves. 

ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE 

 

Mme CLEMENTE Isabelle (CE2-CM1), Mme GARDES Patricia (CP), Mme MARROU Sandrine (CM1-CM2A), Mme 
RENON Anaïs (CE1), Mme SIMON Aurélia (CM1-CM2B) et Mme BEAUTES-VOIROL (CE2), nouvellement nommée 
directrice de l’école, déchargée le jeudi par Mme HODIN Christine assurent l’enseignement des six classes              
élémentaires ainsi réparties : 
 

24 élèves en CP ; 23 élèves en CE1 ; 23 élèves en CE2 ; 19 élèves en CE2-CM1 ;  
22 élèves en CM1-CM2A ; 22 élèves en CM1-CM2B.  

CANTINE et GARDERIE                               
 

Depuis la rentrée, un nouveau prestataire, ANSAMBLE MIDI GASTRONOMIE, dont l’atelier culinaire se situe à       
Baraqueville, fournit les repas à nos élèves en liaison froide.   
Les menus sont consultables sur le site de la mairie et sur notre nouveau logiciel, CARTE +. 
Ce logiciel permet aux parents de payer et de réserver, par anticipation, les repas de leur enfant. Julie CRAYS, notre 
secrétaire commande les repas, en lien permanent avec Mme Christine TURCAN, responsable de la cantine. 
Mmes BELAY Françoise, BOUILLON Audrey, CHAMBRIN Kimberley, DESPONS Lydie, LOPEZ Nathalie,                
MARIS Isabelle, PALENCIA Aurélie, SOULIE Cathy, TURCAN Christine et ZANARDO Nathalie éduquent nos enfants 
pendant les instants repas et/ ou garderie afin de rendre ces moments conviviaux, riches en relations et toujours en 
corrélation avec les enseignants et le personnel du périscolaire. 

ALAÉ (Accueil de loisirs Associé à l'École) 

 

M.HERVIEU, directeur du périscolaire, encadre une équipe dynamique composée de Mmes BRAJON Cécilia,     
CHAMBRIN Kimberley, COUMIN Floriane, GOMES PEREIRA Liliana, GUILLAUME Marion et MARIS Isabelle. 
Ces animateurs sont responsables de nos enfants et les encadrent à partir de 7h30, pendant la pause méridienne     
et jusqu’à 18H30 en élémentaire. 
Pour l’école maternelle, ces animateurs sont présents de 16H à 18H30. 

L’APE  
 

L’Association des Parents d’Élèves permet, par leurs actions bénévoles, de participer à l’enrichissement culturel        
et sportif de nos enfants par des dons financiers. 
Elle permet également la rencontre et les échanges entre parents. 
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Bureau de l’APE 

PEDT 

 

La mise en place d’un Projet Éducatif de Territoire depuis 
2015 a permis aux différents partenaires : communes, 
enseignants, la déléguée départementale de l’Education 
Nationale, personnel communal, l’association AILE     
Réalvilloise, parents d’élèves et Communauté de       
Communes de se retrouver pendant l’année scolaire afin 
de travailler ensemble et en corrélation. 
Ce projet est mis en place pour trois ans. Il est construit 
sur trois grands axes en lien avec le projet d’école réalisé 
par les enseignants. 
Les trois axes de notre PEDT sont : Mieux Vivre          
Ensemble et ouverture culturelle, Continuité et        
Cohérence Éducative, Communication. Ils permettent 
de définir les actions mises en place pour nos enfants sur 
les temps scolaires et périscolaires. 
Le PEDT 2021-2024 a été validé le 20 /08/2021 par la 
DDCSPP (service de la Préfecture), l’Education Nationale 
et la CAF et a obtenu comme commentaires : 
« PEDT bien construit et de grande qualité, accompagné 
par l’Aile Réalvilloise ». 

COMMUNAUTÉ DES COMMUNES  
DU QUERCY CAUSSADAIS 

 

Afin d’enrichir et multiplier les apports culturels et      
sportifs de nos élèves, la Communauté des Communes 
du Quercy Caussadais finance : 
- sur le temps scolaire et sur le choix des enseignants, 
plusieurs intervenants spécialisés en musique, en 
danse, en arts plastiques, en théâtre. 
- les transports à QUERCY’O et l’apport pédagogique 
d’un maître-nageur pour sept classes de notre école    
(de la GS au CM2) sur la base de dix séances par 
classe. 
- le matériel informatique pour nos neuf classes. 
- un dictionnaire pour tous nos élèves en CM1.  

LA COMMUNE 

 

Des subventions annuelles sont allouées aux deux écoles pour leur coopérative. 

En élémentaire, pour l’achat de livres, de logiciels, de papeterie, de jeux éducatifs, le montant budgétisé est de : 45€ 

pour chaque enfant, 900€ pour les livres scolaires, 1200€ pour les consommables à répartir sur les deux écoles, 32€ 
pour tous les déplacements en autobus de nos élèves domiciliés sur la commune de Réalville. 

En maternelle, 45€ sont budgétisés pour chaque enfant scolarisé pour les frais de fournitures scolaires, les cadeaux 

de Noël et 42€ pour les sorties scolaires.  

 Le coût des frais généraux, par élève, s’élève à 687€ pour un enfant scolarisé en élémentaire et à 1238€ pour un 
élève scolarisé en maternelle. 
 

Une nouvelle structure, en maternelle, a été installée dans la cour début juillet afin de remplacer l’ancienne qui s’était 
abîmée au fil du temps. Cette structure repose sur un sol amortissant, sol qui permet une utilisation plus fréquente. 
 

Une haie quatre saisons a été également implantée, le long du nouveau lotissement et du City Park pour créer un 
brise- vue face à l’école et une coulée verte pour les promeneurs.  
 

Pour les deux années scolaires 2021-2022 et 2022-2023, la Commune finance à hauteur de 30% (soit 1500€ pour 
nos six classes) un programme de sensibilisation aux économies d’énergie et d’eau : WATTY à l’école.  
Les 70% restants sont assurés par les énergéticiens dans le cadre des Certificats d’Economies d’Energie (CEE). 
Ce projet est porté également par le Pays Midi-Quercy. 

TRAVAUX 

 

Dans un souci constant d’entretien et d’amélioration du cadre scolaire et périscolaire des élèves, des     
travaux sont réalisés très régulièrement, par le service technique toujours à l’écoute du personnel et des 
enseignants. 

Un cadre de vie très agréable, des implications humaines très positives et des dotations financières très 
conséquentes permettent et offrent à nos enfants-élèves une ambiance pour une grande et belle        
motivation au travail.    
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Depuis le 1er octobre 2021, un nouveau mode 

de réservation des repas de cantine est mis en 

place… Le logiciel CARTE + arrive chez vous ! 

→ CARTE + c’est quoi ? 

Une réservation de repas anticipée ! 

C’est un nouveau mode de gestion des tickets de cantine       

scolaire. Ce nouveau service permet d’acheter une provision de 

repas et de réserver les repas de votre (vos) enfant (s). Le    

secrétariat de Mairie vous a attribué courant septembre un code 

d’accès personnalisé ainsi que l’adresse du portail internet afin 

de pouvoir gérer votre « compte famille ». Lorsque cette        

provision est en voie d’épuisement, un message par mail ou par 

SMS vous est automatiquement adressé pour vous permettre de 

recharger une nouvelle provision. 

Pour les nouveaux arrivants, la première inscription se fait      

toujours en Mairie. 

→ CARTE + comment ça marche ? 

≥ QUAND ? 

Il vous est possible de réserver le repas de votre (vos) enfant (s) 

pour plusieurs semaines et d’effectuer des modifications avant 

23h59 : 

 - le jeudi pour le lundi, 

 - le dimanche pour le mardi, 

 - le mardi pour le jeudi, 

 - le mercredi pour le vendredi 

Idem pour les annulations. 

 

≥ COMMENT ? 

Sur internet uniquement (ordinateur, smartphone, tablette…) et à 

n’importe quelle heure. 

L’approvisionnement de votre porte-monnaie virtuel se fait      

uniquement par carte bancaire, du montant nécessaire au     

paiement des repas de votre (vos) enfant (s) (paiement anticipé). 

Une possibilité d’effectuer des paiements par chèque ou         

espèces reste envisageable au secrétariat de mairie aux heures 

d’ouverture au public. 

→ CARTE + ça sert à quoi ? 

≥ Cette nouvelle organisation est mise en place 

pour : 

- sécuriser les maniements de fonds, 

- protéger vos données personnelles (normes RGPD), 

- mettre à jour vos données personnelles sur 

votre compte, repas spéciaux pour votre (vos) 

enfant (s), sans viande, sans porc, situation     

particulière…, 

- gérer votre compte suivant votre planning, 

- améliorer la communication, par SMS ou par 

mail, avec les services. 

Vous ne serez plus destinataires de factures ! 
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Maison et pigeonnier en ruine 

Grange et hangar 
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► Les elections Présidentielles 

Mise en place d’un nœud de raccordement optique 

Elles permettront de désigner les 577 députés siégeant à 

l’Assemblée Nationale.  

Ils sont élus selon le scrutin uninominal majoritaire à deux 

tours dans chaque circonscription.  

Pour être élu dès le premier tour, un candidat doit réunir la 
majorité absolue des suffrages exprimés et un nombre de 
voix au moins égal au quart des électeurs inscrits. Si aucun 
des candidats ne satisfait ces conditions, un second tour est 
organisé pour lequel ne peuvent se maintenir que les      
candidats du premier tour ayant réuni au moins 12,5 % des 
électeurs inscrits. Si cette exigence n’est satisfaite par     
aucun ou un seul candidat, les deux candidats ayant      
recueilli le plus grand nombre de suffrages peuvent se pré-
senter à ce second tour. Au second tour, est élu le candidat 

qui arrive en tête.  

En 2022,                !  

► Les elections Législatives 

Le Président de la République est élu au suffrage universel 
direct par les électeurs français lors de l'élection présidentielle. 

Son mandat dure 5 ans et est renouvelable 1 fois.  

Pour être élu, le candidat doit obtenir plus de la moitié 
des suffrages  exprimés : ensemble des bulletins de vote    
déposés dans l'urne, déduction faite des votes blancs 
(absence de bulletin de vote ou bulletin de vote sans           
indication) et des votes nuls (bulletins de vote déchirés ou 
annotés). Si aucun candidat n'est élu lors du 1er tour, les 2 
candidats arrivés en tête sont autorisés à se présenter au 

2d tour, qui a lieu 2 semaines après.  
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C O M M E N T  S ’ I N S C R I R E  ?  

Les demandes d’inscription sur les listes électorales peuvent être           

déposées, au choix : 

• Par internet, en utilisant le téléservice proposé par service-public.fr  

• Personnellement en se rendant en mairie avec les pièces exigées ; 

• Par un tiers dûment mandaté en mairie avec les pièces exigées ; 

• Par courrier, en joignant le formulaire Cerfa n°12669*02 et les pièces 
exigées. 

Dématérialisation de la procédure d’établissement des procurations de vote : le dispositif « Maprocuration » 

Depuis le 6 avril 2021, la téléprocédure, permettant la dématérialisation partielle d’établissement des procurations de 

vote, intitulée « Maprocuration », est disponible sur le site internet www.maprocuration.gouv.fr . 

Elle est ouverte pour tous les scrutins qui se dérouleront dès 2022. 

Ce nouveau dispositif numérique constitue une réelle modernisation de la procédure d’établissement des procurations. 

Les électeurs pourront désormais faire leur demande de procuration en ligne depuis un ordinateur, une tablette ou un 

smartphone. 

Cette téléprocédure n’est qu’une première étape à la dématérialisation des procurations, et ne dispense pas l’électeur 

de se rendre dans un commissariat de police ou brigade de gendarmerie afin faire de vérifier son identité. 

http://www.maprocuration.gouv.fr/
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Mise en place d’un nœud de raccordement optique 

Depuis le 1er janvier 2022, la commune est prête à recevoir vos demandes de permis de    

construire en ligne, gratuitement, de manière plus simple et plus rapide. 
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                L’Etat Civil 2021 arrêté au 10 décembre 2021 
A la salle des fêtes et à côté de la pharmacie 

 

 

• Loucas FRAYSSINET - 26 décembre 2020 

• Joy LEBRETON PETITGAS - 1er janvier, 

• Diane MAGRÉ - 4 janvier, 

• Mila COAT – 25 janvier,   

• Ambroise GASC DIVOL - 26 janvier, 

• Lizandro SOUSA HOURDIAUX – 10 février,   

• Mona MANINAT LAVERGNAT - 12 février, 

• Eden SAVIGNAC – 26 février,   

• Elyas ALI DJOUMOI – 11 mars,   

• Octavia DE SMET – 27 mars,  

• Lino VERMEESCH – 17 avril,   

• Mohammad KHATIB – 22 avril,  

  

 

  

• Jérôme MIQUEL     
 et Adeline AVERSENG, (26 juin) 
 
 

• Jean CHRISTOPHEL 
 et Maëva BORIN, (10 juillet) 
 
 

• Fabien ANGLES  
 et Marielle NESPOULOUS, (10 juillet) 
 
 

• Adrien MIRC  
 et Kiara PERETTI, (31 juillet) 
 
 

• Amaury CYPRÉS  
 et Emily KEIME, (21 août) 
 
 

• David HOARAU  
 et Hanane RAMI, (28 août) 
 
 

• David SAUBOUA  
 et Vanessa LAMI, (11 septembre) 
 
 

• Daniel GALLAU   
 et Nathalie BONNET, (2 octobre) 

 

• PARISE Laurent - 31 mai 2020, 

• POUJOL épouse PEREZ Marcelle - 25 janvier, 

• BEZOMBES Jacques - 1er février, 

• FAURÉ Maurice - 6 février, 

• ROUMIGUIÉ André - 9 mars, 

• PREJET Jean-Louis - 3 mai, 

• PELLETAN Xavier - 14 juin, 

• PONSOT Jean-Marc - 28 juillet, 

• VINCHE épouse RINGOOT Suzanne - 31 juillet, 

• LACROIX Catherine - 8 août, 

• MAGNO Olinda - 27 août, 

• Livio ANDRÉO – 27 avril, 

• Jules DUFOUR – 9 mai,   

• Anna DA SILVA PINTO - 31 mai, 

• Loëly LARRIVE – 31 mai,   

• Ethan PERRÉE - 1er juin,  

• Keylon CHAMPEL – 10 juillet,  

• Lyana RECOUSSINE - 17 juillet, 

• Valentin DAZA – 9 août, 

• Isabella GAZZINI– 11 août,   

• Julian COLLOMB – 1er septembre,   

• Léandre CANTAUREL – 7 septembre,  

• Emilio DAIGUZON – 17 octobre.  

• Alyah OUSSI – 17 novembre,  

 

 
 

 

• Baptiste TURROQUES  
 et Manon THOMAS, (11 janvier) 
 

• Martin DOMINO  

 et Sarah NAANY, (20 janvier) 
 

• Medy DJELTI  

 et Solène FORT, (4 février) 
 

• Yannick SAVIGNAC  

 et Valérie MARTY, (12 avril) 
 

• Nicolas MONTÉ  

 et Mélody BRUANT, (8 septembre) 
 

• Patrice MEISSONNIER  

 et Sylvie MADALA, (10 décembre) 

• DELTOUR Rémy - 17 septembre, 

• PANCALLO épouse CHIARBONELLO Concetta - 
18 septembre, 

• LAFARGUE Valérie - 22 septembre, 

• ZORZI Marie-Rose - 15 octobre, 

• VIOLE Jean-Marie - 3 novembre, 

• BARRAILLER André - 6 décembre. 
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——————————————————————————————————————————————————————————————————————————————————— 

 

• Mon projet de rénovation : 2 services gratuits de conseil à domicile (OPAH – Plateforme) 

• Territorialiser l’alimentation en Pays Midi-Quercy 

• SCIC : produisons ensemble l’énergie verte de demain 

 

——————————————————————————————————————————————————————————————- 

 

Mon projet Rénovation : 2 Services gratuits de conseil à domicile 

 

L’OPAH (Opération pour l’amélioration de l’Habitat)  

 

Vous souhaitez réduire vos factures d’énergie, améliorer votre confort, adapter votre logement 

à un handicap ? Sous conditions de ressources, le dispositif de l’OPAH du Pays Midi-Quercy 

s’adresse à vous. Un accompagnement personnalisé est mis en place avec un animateur, qui 

monte les dossiers de demande de subvention et vous reçoit lors de permanences en mairies 

sur RDV. 

 

Guichet RENOV’Occitanie 

 

Vous êtes habitant du Pays Midi-Quercy ? Bénéficiez du conseil gratuit et neutre d’un profes-

sionnel pour rénover thermiquement votre habitation. C’est simple, gratuit et efficace ! En com-

plément de l’OPAH le Pays Midi-Quercy offre ce service au particulier. Un conseiller sera à votre 

écoute et se rendra chez vous pour vous aider dans vos choix liés à la performance énergé-

tique de votre logement. 

 

Plus d’infos : habitat-paysmidiquercy@info82.com / 05 63 67 74 95 - www.paysmidiquercy.fr 

http://www.paysmidiquercy.fr
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Depuis 2017, la Société Coopérative d’Intérêt Collectif (SCIC) « Midi Quercy Energies Citoyennes » 

œuvre pour développer, investir, réaliser et exploiter les énergies renouvelables sous forme collective, 

et « citoyenne ». Aujourd’hui la SCIC approche les 71 500 € de capital et la centaine de sociétaires. 

Rejoignez le mouvement ! Un capital social apporté par chaque citoyen est un investissement qui est 

restitué au bout de 5 ans (Ce n’est pas un don !). La part sociale est fixée à 50 €.  

2 Manières d’agir avec la SCIC : 

- Devenez sociétaire de la coopérative et prenez part aux choix qui seront faits.  

- Proposez un site de production d’énergie renouvelable ou de transition énergétique afin de faire 

grandir ce projet citoyen ! 

Agissons ensemble pour l’avenir de notre territoire,  

contactez-nous : scic.petr.pmq@gmail.com ou 05 63 24 60 64.  

Plus d’infos : https://paysmidiquercy.fr/projets-concretises/produisons-ensemble-lenergie-verte-de-demain/ 

Produisons ensemble l’énergie verte de demain ! 

 

 

L’alimentation représente bien plus que la nourriture sur notre territoire du Pays Midi Quercy : la     

production agricole fait partie de la culture, de l’économie et de l’environnement local. Ainsi, le       

développement des circuits courts est au centre du Projet Alimentaire de Territoire en Pays Midi   

Quercy. 

Après avoir participé à la construction de groupements d’achats citoyens en 2019, le Pays Midi    

Quercy et ses partenaires travaillent au développement de groupements de producteurs.  L’objectif ? 

Construire des systèmes de commercialisation permettant à un maximum d’habitants d’accéder à 

des produits locaux de qualité, sains et de saison. Pour les producteurs, ses circuits courts               

permettront de valoriser au mieux leur production. 

En parallèle, une réédition du guide « Produits en Pays Midi Quercy » est disponible depuis début 

2021. Ce guide recense les acteurs de l’alimentation sur le territoire : producteurs, transformateurs, 

métiers de bouche, restaurateurs mais aussi associations et collectivités qui s’impliquent sur ce 

thème. Disponible dans les mairies, les offices tourismes, les commerces… ainsi que sur le site dédié, 

où les informations sont géolocalisées !   

Pour en savoir plus : https://paysmidiquercy.fr/les-produits-en-midi-quercy/ 

Territorialiser l’alimentation en Pays Midi Quercy 

mailto:scic.petr.pmq@gmail.com
https://paysmidiquercy.fr/projets-concretises/produisons-ensemble-lenergie-verte-de-demain/
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France Services du Quercy Caussadais articule présence humaine et outils  
numériques en offrant aux usagers une écoute, une aide et un accompagnement 
dans les démarches de la vie quotidienne, tant dans le domaine de l’administra-
tion, du social que de l’emploi.  Dans l’utilisation des services en ligne, elle       
accompagne l’usager pour rechercher des informations sur un site, créer ou 
mettre à jour son espace personnel, apporte un appui pour réaliser des              
téléprocédures ou des simulations de prestations (finances publiques, permis de 
conduire, santé, famille, emploi, etc.), accompagne l’usager dans l’utilisation des 
équipements numériques mis à disposition (ordinateur, système visio, imprimante-
scanner) et pour la création d’un compte de messagerie. Elle apporte son soutien 
dans la facilitation administrative et la mise en relation pour la prise de rendez-

vous téléphonique.  
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La fibre 

Les cimetières communaux 

La fibre est en cours de déploiement dans notre village. Ce déploiement se fait de  façon aléatoire puisque, pour un 

même secteur, on peut avoir des foyers éligibles et d’autres non. Seul OCTOGONE FIBRE est en mesure de donner 

des explications sur ce phénomène. Il est important de souligner que les habitations situées sur le chemin de        

Magdelaine, chemin de Samathan et tout le quartier seront connectés lorsque les travaux boulevard Virazels seront 

terminés et que la fibre sera positionnée dans les gaines prévues à cet effet. Un autre souci qui impacte le cœur du 

village avec la mairie et l’école, est le bouchage des gaines sur le boulevard Rodriguez. Pour l’instant, l’entreprise 

Scopelec n’a pas la solution mais il faudra que cela se décante rapidement pour que tout le monde soit connecté.     

La partie « ouest » de la commune (Saint-Martin, Saint Nazaire, chemin du Pech) sera déployée en 2022. Octogone 

fibre installe un boitier de raccordement à proximité de votre habitation. Il vous appartient de contacter l’opérateur de 

votre choix pour la connexion jusqu’à l’intérieur de votre habitation. Cette intervention doit être gratuite car déjà       

financée par le Département dans le cadre du déploiement global. 

Profitez des nouveaux usages du numérique qu’offre la fibre optique ! 

Comme chaque année à la période de la Toussaint, nos 

cimetières sont abondamment fleuris. 

Malgré des familles souvent éclatées au sein du village, 

le souvenir reste entier et les membres des familles font 

de réels efforts pour honorer leurs défunts. Pour cette 

date symbolique, les employés municipaux ont fait le 

maximum pour que les quatre cimetières du village 

soient parfaitement entretenus. Cependant, tout au long 

de l’année, il est utile que chacun puisse autant que 

faire se peut, entretenir autour et sur la tombe familiale 

afin d’éviter la prolifération excessive d’herbes          

sauvages.  

Merci de votre compréhension ! 
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L’AILE RÉALVILLOISE 

Situé à la salle des fêtes de Réalville au 383 chemin de Château Vieux, l’accueil de loisirs sans             
hébergement s’adresse aux enfants de 3 à 17 ans, périscolaire et extrascolaire :  

 

Il est associé à l'école de Mirabel et Réalville (temps périscolaire), pour les 3-11 ans 

Et fonctionne les mercredis après-midis et sur les périodes de vacances scolaires 
hormis les deux semaines de vacances de fin d’année et le mois d’août, pour les 
4-17 ans 

 

Suite au Conseil d’Administration du 29 juin 2021, un nouveau bureau a été élu, composé d’une nouvelle 

 CHIESA Sophie :  Co-présidente   MARTY Valérie :    Membre 

 DESGANS Marie :  Co-présidente   IRISSOU Laetitia :   Membre 

 ZGHICHE Magalie :  Trésorière    CHRISTOPHEL Jean :   Membre 
 HATCHANE Laetitia   Trésorière adjointe  MICHANOL Frédéric  Membre 
 THINIUS Gwladys :  Secrétaire    DARTENUC Doriane  Membre 
 DELSOL Magali :  Secrétaire adjointe  GUILLOUTY Vanessa :  Membre 

         BRECHET Manon :   Membre 

 

NOUS AVONS BESOIN DE NOUVEAUX MEMBRES DANS NOTRE EQUIPE DE BÉNÉVOLES.  
NOUS SERIONS HEUREUX DE VOUS INVITER A L’UN DE NOS BUREAUX. 

 
VOTRE FUTURE PARTICIPATION N’EXIGE EN AUCUN CAS UN  

ENGAGEMENT DE VOTRE PART 

Toutes nos activités sont construites et adaptées à tous les enfants.  
Elles sont fidèles à nos engagements éducatifs, à l’échange, à la mixité et à la laïcité. 

 
Le bureau de l’association encadre un personnel salarié qualifié sous l’autorité d’un directeur référent, 
garant et porteur du projet. 
 

Diverses activités sont proposées aux enfants, en relation avec le projet éducatif de l’association,      
décliné dans les projets pédagogiques de la structure (vous pouvez le demander par téléphone ou par 
mail).  

 

 
 

Notre directeur reste à votre disposition pour tous renseignements ou questionnements : 

COURRIER :    TELEPHONE :    MAIL :  
 
Association AILE RÉALVILLOISE  05 63 28 27 18     aile.realvilloise@orange.fr  
CENTRE DE LOISIRS   06 45 73 75 66 

383 chemin du Château Vieux 
82440 RÉALVILLE 
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La Fédération Nationale des Anciens Combattants en Algérie, Maroc et Tunisie. 

Comité de RAYALVILLE / CAYRAC. 

 

 

Depuis près de deux ans, le comité FNACA de Réalville Cayrac 

est en sommeil en raison de la très grave crise sanitaire que 

nous avons traversée dûe au Covid-19 et qui encore nous pose 

certains désagréments.  

L’année 2021 a été une année blanche pour notre comité : pas 

de retrouvailles pour notre journée « coques » par  tradition           

programmée en janvier, l’anniversaire du cessez le feu du 19 

mars 1962 a été commémoré le 19 mars 2021 en fin de journée 

avec dépôt de gerbes aux monuments aux morts de Réalville et 

de Cayrac avec la seule présence des représentants des          

municipalités et du bureau du comité. Notre journée de l’amitié 

qui se tenait en mai a été annulée toujours pour les mêmes raisons sanitaires. 

Notre comité a été aussi marqué par la disparition de deux adhérents, Claude  COTXEI début janvier et Edouard 

BROCARD de Mirabel, fin février. Notre assemblée générale a eu lieu le 19 novembre dernier. 

Si rien ne s’y oppose, nous nous retrouverons pour partager la coque des rois courant janvier 2022. 

► La FNACA 
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► L’APE 

Présentation de l’association ; 

L’APE (Association des Parents d’Elèves) est avant tout une équipe de parents  béné-
voles qui participent concrètement à l’animation de nos écoles.   
Tous les parents ayant un enfant scolarisé au sein de l’école Chanterive à Réalville peuvent 
en  faire partie.  
L’association a besoin pour exister et fonctionner de membres actifs. C’est pour cela 
que  nous avons besoin de vous pour le bureau, et de votre soutien afin d’être encore plus 
actifs au  sein de l’école.   

Vous avez du temps de disponible, c’est tant mieux, vous n’en avez pas, ce n’est 
pas  grave ; chacun a sa place dans notre association au gré de ses envies et de 
ses  disponibilités.  

Tout le monde peut se rendre aux réunions pour y apporter ses idées, ses suggestions, 
sans  pour autant en être membre, ni se sentir obligé ou forcé à participer 
aux  manifestations.  

N’hésitez pas à nous rejoindre !  

La bonne ambiance est garantie et chacun s’investit selon ses  disponibilités…   

Son rôle : 

Au sein de nos écoles maternelle et élémentaire, l’APE a pour but d’assurer la parti-
cipation au financement des sorties scolaires et animations diverses ; mais également 
de  représenter les parents lors des conseils d’école. Ces derniers ont l’occasion de servir 
de  médiateur avec l’équipe enseignante, l’équipe éducative et la municipalité.   

L’APE propose diverses animations tout au long de l’année de façon à pouvoir assurer 
le  meilleur soutien financier possible aux enfants et leur permettre ainsi de faire 
de  nombreuses activités : vente de gâteaux Bijou en Septembre, vente de chocolats pour 
Noël,  loto en février, vide grenier au Printemps, kermesse de fin d’année…  

Composition de l’APE école Chanterive, Réalville :  

Présidente : Céline MOLINIE  

Vice-Président : Cyril JOUVRAY  
Trésorières : Magalie ZGHICHE et Laëtitia IRISSOU  
Secrétaires : Manon BRECHET et Marie-Cécile LACOSTE  

 Membres actifs : Pauline HERMAN, Carine LAZARTIGUES, Floriane COUMIN,              
Glawdys THINIUS, Magali DELSOL, Lisbeth GEORGES, Marie DESGANS,                                
Véronique JOUVRAY,  Stéphane BRECHET, Aurore INISAN, Marjorie GUITARD, Céline 
GASC et Maeva BORIN.  



Page  31 D É C E M B R E  2 0 2 1  

En présence de Monsieur MOURGUES Maire de Réalville , de Monsieur COUSTEILS Maire de CAYRAC et de      
Monsieur  SERRA Maire de Bioule, les pécheurs de Réalville << Le goujon Réalvillois >> se sont réunis le samedi 20 
Novembre 2021 à 11h à la Mairie de Réalville en assemblée Générale élective. 
 
Après un hommage solennel rendu à notre ami Jean Louis PREJET trop tôt disparu, nous avons procédé à la réélec-
tion des membres du conseil d'administration et du bureau de notre Association Agréée de Pêche et de Protection du 
Milieu Aquatique (AAPPMA) pour la période allant du 1er Janvier 2022 au 31 Décembre 2026. 
Le président René QUAGLIO après de très nombreuses années de bons et loyaux services à la tête de notre          
association ayant décidé de passer la main, un nouveau bureau composé de 12 membres actifs a été constitué  et se 
compose comme suit : 
 

     Président  : Alain MONTE ,  
     Vice-président  : Serge CARRIE ,  
     Trésorier :  Pierre ROBILLARD ,  
     Secrétaire :  Daniel  VAUGELIN ,  
 
 

Membres : Christian BOTTI , Jean DELFAU , Alain FILIPPINI , Christophe LAMI , René QUAGLIO , Henri           
LHUISSIER , Frédéric  LHUISSIER , Michel MALBREIL. 

 
Contact : 06 11 30 29 98 ( président ) ou mail legoujonrealvillois@yahoo,fr 

 
De nombreux lâchers de brochets ont été effectués en collaboration avec la fédération départementale, ses brochets 
sont bagués. En cas de prise, vous devez prévenir la fédération ou annoter un carnet de prélèvement (disponible sur 
le site de la fédération de pêche du Tarn et Garonne) et le rapporter en fin de saison, 
 
La société de pêche de Réalville vous souhaite de passer de belles fêtes de fin d'année et vous donne rendez vous 
pour son assemblée Générale ordinaire qui aura lieu en début d'année 2022 (date à définir). 
Le traditionnel concours de pêche aura lieu le 3 Juillet 2022 dans le cadre des fêtes à CAYRAC . 
 

► Le Goujon Réalvillois 

Mise en place d’une bague spaghetti sur un brochet 

reproducteur lâché à Cayrac (octobre 2021) 
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► Club des Aînés Réalville—Cayrac  

Année 2021 
 

Après plus d’une année sans pouvoir se rencontrer, la vaccination faisant son effet, le Club a pris la      
décision de reprendre ses activités. 
C’est ainsi que le repas du dimanche 3 octobre a été organisé, une grande partie des adhérents et        
adhérentes ont été accueillis à la salle des fêtes de Réalville. On pouvait lire sur les visages des           
participants la joie d’être à nouveau réunis. 
Nous avons honoré les personnes de 80  et 90 ans par une orchidée pour les dames et un pack de vin 
pour les messieurs. 
Messieurs les maires de Réalville et Cayrac ont souligné leur contentement de voir à nouveau les aînés 
réunis. Le repas avec des mets savoureux et copieux servi par le traiteur Patrice BRIANT « L’envie est 
Belle » a été apprécié par tous.  
Quel plaisir de se retrouver enfin ! 
 

Le Club a également organisé :  
 

• Voyage en SOLOGNE, visite des châteaux de CHENONCEAU et d’AMBOISE, fleurons du 
Val de Loire, 

• Découverte du Zoo de BEAUVAL unique en Europe, visite d’une cave et d’un musée de 
la Pêche, 

• Sortie en AVEYRON avec repas traditionnel « Stockfish », visite du château de            
BOURNAZEL et de l’Abbaye de Loc-Dieu. 

Programme 2022 (ANIMATIONS) : 
 

Jeudi 23 janvier : Assemblée générale à la salle des fêtes de Réalville à 14h00 

Dimanche 13 mars : Loto à la salle des fêtes de Cayrac à 14h00 

Dimanche 13 novembre : repas du Club à la salle des fêtes de Réalville 

Dimanche 4 décembre : Goûter avec spectacle à la salle des fêtes de Réalville 

Belote à la salle des fêtes de Cayrac tous les 1er mercredis du mois. 
 

Programme 2022 (VOYAGES) : 
 

Jeudi 10 février : Fête du Jambon en Lot et Garonne 

Mardi 12 avril : Journée Gourmande dans le Gers 

Du 25 juin au 1er juillet : Voyage en BRETAGNE 
 
 
 
Le programme pour l’Automne reste à définir. 
 

Bournazel Chenonceau 

La Bretagne 
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► Football Club Réalville-Cayrac  
Chers Réalvillois, 
 

Voilà deux années que la vie de notre club n'est plus dictée 
par les compétitions mais par les différentes directives liées au 
Covid. 
Mais chaque membre de notre club s 'est démené pour le faire 
vivre avec l'espoir de se réunir. 
Aujourd'hui, les licenciés se sont retrouvés sur le terrain avec 
grand bonheur malgré encore quelques contraintes. 
Grâce au travail de nos bénévoles, de nombreux jeunes 
joueurs sont venus étoffer nos effectifs nous permettant          
d'entrevoir l'avenir avec optimisme. Sûrement juste le plaisir et 
le besoin d'être ensemble. 
Nos seniors, avec une certaine forme d'impatience, ont      
redécouvert la compétition. De nouveaux joueurs sont venus 
également rejoindre notre club. Les matchs s’enchaînent ainsi 
que les victoires. 
L’objectif du club est que notre équipe 1 accède à la division 
supérieure et que notre équipe 2 prenne du plaisir sur un    
terrain de foot, sans oublier la bonne humeur, le respect de 
l’arbitre et de l’adversaire, valeurs qui tiennent à cœur notre 
équipe dirigeante . 
Les anciens du club, encore jeunes, ont su influer un certain 
dynamisme, une ambiance qui ont fédéré nos deux équipes. 
Devant cet optimisme, nous recherchons encore et toujours 
des bénévoles pour encadrer nos jeunes joueurs. Sans eux et 
sans vous, l’USRC ne pourrait pas exister. 
D'ailleurs je remercie chaleureusement nos bénévoles pour 
leur investissement sans faille et lance un appel aux            
personnes qui voudraient rejoindre notre équipe et apporter 
leur pierre à l'édifice USRC. 
Continuons et venez rejoindre, petits et grands, pour écrire 
une nouvelle Histoire de votre club. 
 

Notre équipe dirigeante, par l’intermédiaire du district de     
football a d’ailleurs engagé un jeune prénommé Esteban en 
emploi civique sur une durée de 8 mois.  
Son but est de dynamiser notre communication à travers les 
réseaux sociaux comme facebook et instagram, créer un lien 
entre les différentes équipes jeunes filles et garçons, créer des 

 
 
 
 
 
 
 

ateliers afin d’inculquer les valeurs de football à nos jeunes 
footballeurs, les sensibiliser sur l’hygiène et la santé à travers 
le monde du football.  
 

L’ensemble de l’équipe dirigeante de l’USRC tenait à remercier 
les municipalités de Réalville et Cayrac pour leur soutien à 
notre club. Plus particulièrement à l’équipe municipale de 
Réalville qui a engagé des travaux de réfection au niveau des 
vestiaires : de nouvelles douches, un nouveau système de 
chauffage dans les vestiaires ainsi qu’un relooking du vestiaire 
de l’arbitre. 
 

Enfin l’ensemble des membres de l’USRC exprime également 
ses sincères remerciements aux Conseil Départemental et 
Régional, sans oublier les entreprises et sociétés partenaires , 
sponsors qui nous ont fourni un accueil très engageant et fort 
qualitatif. Vous pourrez les découvrir dans notre nouveau    
calendrier que nous distribuerons au mois de décembre.       
N’hésitez pas à faire appel à leurs services ! Faites vivre nos 
entreprises et commerces de vôtre village ! 
 

VIVE l’Union Sportive Réalville Cayrac !!! N’hésitez pas à venir 
nous encourager !!                                       
    Stéphane Marty      
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► Les Sapeurs-Pompiers Albias / Réalville  

Chaque année je me répète, hé oui une année de plus 
s’est écoulée et le nombre d’interventions à fortement 
augmenté. 
Nous terminons l’année avec 600 interventions et nos 
sapeurs-pompiers ont été, malgré le COVID-19,      
énormément sollicités. Je ne cesserai jamais de les   
remercier car toutes ces femmes et hommes, qui tout 
au long de l’année avec toutes ces règles sanitaires qui 
nous ont pesées, (mais c’est pour notre bien et celui de 
nos proches et des victimes) ont fait preuve d’une     
efficacité remarquable et j’en suis très fier. 
Aujourd’hui, comme beaucoup, tous nos sapeurs-
pompiers sont vaccinés. Merci une fois de plus à     
l’infirmière SEIDEL Sylvie qui en plus de son travail au 
quotidien est comme moi présente dans les              
vaccinodromes de Montauban et Castelsarrasin afin de 
faire pour le mieux et venir en aide à la population du 
Tarn-et-Garonne 
Je remercierai comme chaque année les maires et  
employeurs car comme je le redis c’est grâce à eux que 
nos interventions peuvent se réaliser. 

Nos nouvelles recrues 2020 finissent les formations 
avec brio. Deux nouvelles recrues féminines sont     
venues enrichir et renforcer le centre de secours      
Albias / Réalville : ABCHIR Sarah et GARNIER Céline.  
Bienvenue à toutes les deux et merci. 
Merci également à tous les formateurs du centre pour 
leur excellent travail tout au long de l’année. 
Merci à notre amicale qui s’efforce malgré tout ces  
soucis de COVID à garder le moral et de bien faire pour 
nos sapeurs-pompiers et continue à nous satisfaire. 
Merci à vous, Président et ton équipe !! 
Merci à notre Direction qui au quotidien nous donne des 
informations et bien qu’il y ait à lire cela nous permet de 
continuer nos missions en toute sécurité. 
Merci au 3SH qui lui aussi nous a bien soutenus, épau-
lés, renseignés, informés et protégés afin d’intervenir 
en toute sécurité. 
On peut dire une fois de plus que le COVID a changé 
notre vie et notre quotidien mais cela n’empêchera pas 
que nos sapeurs-pompiers continueront avec un grand 
professionnalisme à accomplir les missions qui leurs 
seront attribuées. 
J’espère que cette année les sapeurs-pompiers      
pourront passer vous présenter le calendrier 2022 et 
ainsi pouvoir échanger quelques mots avec vous et je 
vous remercie de l’accueil que vous leur porterez et que 
vous leur réserverez. 
Pour terminer, je vous souhaite à vous et à vos proches 
une bonne et heureuse année 2022 remplie de joie et 
de bonheur et surtout une bonne santé.  
     
   Capitaine Michel FOSSIER. 

Albias / Réalville 

 

- Cours encadrés par une animatrice compétente et diplômée - 
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► Volley Réalville / Cayrac 

Les membres du bureau et les élus 

Déjà deux ans que la covid nous empêche de pratiquer notre sport. 
Nous attaquons cette nouvelle saison avec beaucoup de motivation et d'envie. Nos           
entraînements ont toujours lieu le mardi soir à 20h30 à la salle des fêtes de Réalville. 
L'équipe est composée d'une dizaine de joueuses, avec l'envie de rejouer et de partager 
des moments de sports et de convivialités. 

 

Pour tout renseignement, veuillez contacter Angélique Garcia au 05.63.67.62.89.  

Composition de l'équipe : 
 

ANDRIEU Sophie, SALACROUX Virginie, GARCIA 
HUC Angélique, FAURÉ Charlène, VINCENT          
Emmanuelle, PREVOT Sarah, GAUTIER Mireille, 
CAZAUX Jennifer, COUDON Céline. 

 
 

      AMICALE pour le DON du SANG BENEVOLE 

                 ALBIAS – CAYRAC -  MIRABEL – REALVILLE 

Nous ne manquerons pas de vous les rappeler par nos Banderoles, nos Affiches et Tracts 

à l’approche de chacune des dates. 

VENEZ NOMBREUX à nos collectes, ENCORE ET ENCORE, PARTOUT,  

Anciens et Nouveaux Donneurs, n’hésitez plus venez nous rejoindre. 

MERCI d’avance au nom de tous les receveurs, malades et blessés 

Suite à l' assemblée générale qui a eu lieu vendredi 19 novembre 2021, voici le nouveau bureau : 
 
Présidente : Cathy Soulié, 
Vice président : Christian Giuglar 
Secrétaire : Jean Claude Tessier 
Secrétaire : adjoint Martine Vives 
Trésorier  : Maryse Cruzel 

Nos prochaines collectes pour l’année 2022 : 

 ALBIAS        :      Lundi 3 Janvier             - Salle St Georges 

 MIRABEL     :      Mardi  29 Mars               - Salle des Fêtes 

 ALBIAS        :      Vendredi 27 Mai             - Salle St Georges 

 CAYRAC      :      Mardi 2 Août            - Salle des Fêtes 

 RÉALVILLE :  Vendredi 2 Décembre        - Salle des Fêtes 
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► l’ADMR 

Service d’aide à domicile dans le Tarn-et-Garonne  

L’association ADMR de Réalville a été la première association ADMR du Département créée en 1950. Elle intervient 
sur les Communes de Cayrac, Mirabel, Réalville et Saint Vincent.  

L’ADMR de Réalville intervient à votre domicile pour :  

- Des travaux ménagers : ménage, repassage, nettoyage des vitres…  

- L’accompagnement aux courses, chez le médecin, pour des activités sociales  

- L’aide à la préparation aux repas  

- L’aide au lever et au coucher  

- Le portage de repas  

- La garde d’enfants à domicile   

- L’aide aux personnes en situation de handicap  

- L’assistance à la gestion administrative  

Le Président et toute son équipe de bénévoles et de salariés de l’ADMR de Réalville vous accueillent  : 

      - Le lundi de 13h30 à 16h30  
     - Le vendredi de 9h00 à 12h00  

A l’association ADMR de Réalville  

8 Bis Place des Arcades  

82440 RÉALVILLE  
 

Vous pouvez contacter l’association au 05 63 31 15 94 ou par mail info.realville@fede82.admr.org  

L’ADMR est un service d’aide à domicile qui s’engage auprès des personnes, à tous les âges de la vie pour leur permettre de 
rester  autonome et à domicile le plus longtemps possible.  

C’est par des valeurs de solidarité, portées par des bénévoles que le lien social se crée pour proposer une offre adaptée 
et sur  mesure aux besoins de la personne.   

De plus, l’ADMR contribue à la création d’emplois de proximité durables et non localisables en recrutant des salariés de 
terrain :  des aides à domicile, des employés à domicile, des auxiliaires de vie sociale…  

Sur toutes nos interventions vous pouvez bénéficier d’une réduction d’impôt (si vous êtes imposable) ou un crédit 
d’impôt (si  vous n’êtes pas imposable de 50 % (exemple : je ne suis pas imposable, je paie à l’ADMR 100 € de services à 
la personne, les  services fiscaux me rembourseront 50 € sur ma feuille d’imposition). 

 

Toutes les informations sont sur notre site internet : www.admr82.org  

Suivez-nous sur les réseaux sociaux ! 

: ADMR 82   : Fédération ADMR de Tarn-et-Garonne  : ADMR Tarn-et-Garonne  



► L’ACCA de Réalville 
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► Centre Yoga Relaxation 

Pour sa quatrième année, prendre des cours  de 
yoga à Réalville est possible grâce à l’initiative 

de  l’Association Réalvilloise  

« Centre Yoga Relaxation ».  

Chaque lundi, les adhérents peuvent pratiquer le 
yoga dont les bienfaits sur le plan mental et physique 

ne sont plus à prouver : 

• Les postures permettent d’étirer le corps et de dénouer les tensions musculaires, d’améliorer son équilibre,  
 

• La pratique respiratoire apprend à mieux contrôler son souffle,  
 

• La relaxation procure une détente sur le plan corporel et mental.  
En début de séance, on échauffe la totalité du corps en mettant l'accent sur le groupe musculaire que l’on a 
choisi de travailler plus particulièrement. Une fois échauffé, on avance dans la pratique avec l'enchaînement de 
postures assises et de postures debout. La dernière partie du cours vise à amener la détente, on privilégie 
alors les étirements dans des postures assises et allongées. On clôture la séance avec "shavasana" la posture 
de relaxation qui consiste à s'allonger sur le dos et à relâcher tous les muscles du corps. 

 
Chacun, en fonction de ses propres capacités et besoins, trouve dans cette approche, basée sur l’écoute du corps 

et du mental, un moment d’apaisement et de bien-être.  
 
Les cours sont proposés les lundis soir à 17h30 et à 19H30, par une enseignante de YOGA certifiée. 

Pour tout renseignement : 06 08 58 97 21. 

Une nouvelle saison de chasse a débuté depuis le 12 septembre 2021 nous  

permettant des promenades agréables avec nos fidèles compagnons, chiens 

d’arrêts ou chiens courants. Nous remercions les propriétaires terriens et        

agriculteurs de nous permettre de pratiquer notre loisir sur leur propriété comme 

chaque saison. 

Concernant le déroulement des battues, nécessaires pour respecter le plan de 

chasse imposé par la Préfecture, nous mettons des panneaux « chasse en 

cours » pour signaler notre action et inciter les automobilistes à ralentir et ne pas 

dépasser 30km/h afin d’éviter tout risque de collision et d’accident. Merci à 

toutes celles et ceux qui ralentissent. Comme l’an passé, nous constatons de 

plus en plus de renards sur la commune malgré nos efforts incessants de       

régulation, occasionnant des dégâts chez les particuliers et agriculteurs sur la 

volaille. 

L’ACCA de Réalville vous souhaite de passer d’excellentes fêtes et une très 

bonne année 2022. 



Page  38 B U L L E T I N  M U N I C I P A L  
 

► Gymnastique volontaire Réalville / Cayrac 

Sport Santé et Plaisir 

L’association de gymnastique volontaire de Réalville -Cayrac propose depuis plus de 30 ans au centre de loisirs de 
Réalville des activités de maintien en forme ; 

2 séances par semaine à la salle polyvalente de Réalville (hors vacances scolaires) avec Vanessa. 

• le mardi de 14h45 à 15h45 - gymnastique douce,  

• le mercredi de 9h30 à 10h30 - atelier mémoire et équilibre.  
 

L’association  est affiliée à la fédération  française de Gymnastique volontaire fondée par Arlette Lavergnat  en 1991 
elle a fonctionné  avec  dynamisme et convivialité en dehors des vacances scolaires grâce à des animateurs compé-
tents et reconnus. 
 

La crise sanitaire en cours a été le révélateur de son rôle indispensable de lien social. 
 

Elle applique scrupuleusement les directives nationales Pass Sanitaire et gestes barrières pour la sécurité de tous ! 
 

Le bureau  de l’association : 
 

La présidente, Jeanine Peyrusse : 06.78.44.78.08. 
La trésorière, Yvette Malbrel : 05 63 30 95 36 
La secrétaire, Madame Bonnet Liliane 05 63 67 23 98. 
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Tous les samedis matin 

de 8h à 13h 
Sur les promenades « Raymond Laurent » 

 

 

Propositions de candidature : 

  

Gratuité de l’emplacement pendant les 6 premiers mois. 

mairie-realville@info82.com 

05.63.31.01.41. / 06.70.00.17.30. (Mme Viviane CASSAN) 
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Gabriel Gaston entouré de sa famille. 

Le stationnement dans Réalville 

Comme dans beaucoup de vieux villages, Réalville connait des problèmes de stationnement à cause, en particulier de 

l’étroitesse des rues. Il y a actuellement dans le village sept parkings : la place de l’Eglise, les promenades, le parc des 

cèdres, la place des Arcades, la place de la Réunion, la place Jean Jaurès et la zone située derrière la médiathèque. 

Lorsque le boulevard Virazels sera terminé, ce sont environ trente places qui s’ajouteront. 

Nous projetons d’aménager rapidement le bas des promenades en parking de covoiturage, près des bornes de       

recharge des batteries de voitures électriques. Nous souhaiterions acquérir un terrain près du boulevard Rodriguez 

afin d’augmenter de façon considérable le nombre de places.  

Lorsque tous nos projets seront terminés, il ne devrait plus y avoir de problèmes de stationnement. En attendant, nous 

comptons sur votre civisme pour utiliser les places disponibles autorisées même s’il faut marcher un peu, plutôt que de 

se garer sur des stationnement interdits, donc verbalisables. 
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Horaires de la médiathèque 

 

Lundi :15h-17h30/Mercredi : 14h30-17h30/Vendredi : 15h30-18h 
 

realville.mediatheque@gmail.com 
09 60 53 22 65 

 

Site des médiathèques de la CCQC :  http://ccqcaussadais.agate-sigb.com/  

12 documents par personne pour 3 semaines. 
 

D’autres services vous attendent :  
 

• Accès à internet, 
• Prêts de CD et DVD adultes et enfants, 
• Prêts de jeux de société. 
 

Un espace adultes et adolescents regroupant : 

 

 
Des ouvrages de fiction (romans, récits, nouvelles, 
sciences fiction, policiers, littérature classique et   
moderne), 
Des documentaires (philosophie, psychologie, politique, 
économie, droit, sciences, arts, sports, loisirs,         
géographie…), des biographies, 
 
Un fonds local : ouvrages sur la région Midi-
Pyrénées,       

  

Un espace enfants regroupant : 

Des albums, imagiers, contes, romans, documentaires… 
sont à la disposition des enfants. 
 

http://ccqcaussadais.agate-sigb.com/
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Les chaises nettoyées 

        Place des Arcades avant travaux. 
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            Ramassage des poubelles : 
 

• Conteneurs individuels et collectifs verts,  • Conteneurs individuels et collectifs jaunes, 

 → tous les mardis matin.     → le lundi matin des semaines impaires. 

• Conteneurs commerçants et collectifs verts,  • Conteneurs commerçants et collectifs jaunes, 

 → tous les vendredis.     → le lundi des semaines paires. 

L
e tri, les d

éch
ets ... 
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La mairie met à la disposition des habitants de Réalville, gratuitement une fois par an, une 
benne pour les déchets verts, du vendredi midi au lundi matin. Faites-vous inscrire au           
secrétariat de Mairie car il y a souvent une liste d’attente. Possibilité d’un deuxième       
emprunt au prix de 15 € . 
 

LE BRUIT : Arrêté préfectoral du 21 juin 2004  

Article 13 : Les occupants et les utilisateurs de locaux d'habitation ou de leurs dépendances doivent prendre, de jour comme de 

nuit, toutes dispositions pour éviter que le voisinage ne soit gêné par leur comportement, leurs activités, les bruits éminents      

notamment de téléviseurs, chaines acoustiques, radios, instruments de musique, appareils ménagers, dispositifs de ventilation ou 

de climatisation et par les travaux qu'ils effectuent. 

Article 15 : Les travaux de bricolage et de jardinage réalisés par des particuliers à l'aide d'outils ou d'appareils susceptibles de 

causer une gêne en raison de leur intensité sonore, tels que tondeuses à gazon, tronçonneuses, perceuses, raboteuses, scies 

mécaniques ne sont  autorisés qu'aux horaires suivants :  
 

    - Jours ouvrables de 8h00 à 12h00 et de 14h00 à 20h00 

    - Dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00  

Prêt d’une benne pour déchets verts  

Prêt de mobiliers aux administrés  
Nous vous rappelons que les administrés peuvent bénéficier toute l’année de prêts de tables et de chaises à titre gracieux. 

Compte tenu du nombre croissant des demandes et afin de cadrer les prêts, il a été voté lors de la séance du 10 juillet 2020, 

un règlement intérieur afin de fixer les obligations de l’utilisateur ainsi que les modalités. 

La réservation doit se faire dans un délai minimum de 2 jours avant la date de prêt. Elle doit indiquer le nom, prénom et      

coordonnées de l’utilisateur ainsi que le nombre souhaité de tables et de chaises. 

Prise de contact par le secrétariat de Mairie par téléphone ou par mail 

(05.63.31.04.41. ou mairie-realville@info82.com) 

Un état des lieux est réalisé au moment du retrait et à la restitution du matériel. 

Contrat de prêt : la signature du règlement est obligatoire au moment du retrait du matériel.  

Un chèque de caution de 10€ par chaise et 20€ par table est demandé à l’ordre du Trésor Public.  

Le chèque ne sera pas encaissé si le matériel est restitué en bon état et dans les délais  et sera rendu à l’administré. 

Dans le cas contraire, les éléments dégradés ou manquants seront dûs sous 24h en Mairie, à défaut, nous procèderons à   

l’encaissement du chèque de caution. 

Il est rappelé  que le transfert des tables et chaises est à la charge de l’administré. 



Page  45 D É C E M B R E  2 0 2 1  

ENTRETIEN DES TROTTOIRS Arrêtés du maire 

Le CHÈQUE ENERGIE 

Location salle des fêtes  
Par délibération votée en décembre dernier, les membres du conseil municipal ont décidé de louer de nouveau la salle 

des fêtes sous certaines conditions ; 

• Location exclusivement aux Réalvillois avec interdiction de sous-louer la salle. 

• Location UNIQUE des deux salles pour un seul tarif : 

Tarif ÉTÉ (de mai à octobre) : 500 € / - Tarif HIVER (de novembre à avril) : 600 € 

Caution location : 1 500 € / Caution ménage : 200 € 

Gratuité illimitée dans l’année pour les associations de la Commune. 

 

Afin de vous aider à payer les frais engendrés par votre logement (électricité, chauffage…), il existe des aides au    

paiement de vos factures, ce sont les chèques « énergie ». Cette aide est accordée automatiquement, une fois par an, 

selon la situation familiale et les ressources du foyer. Il s’agit, comme son nom l’indique, d’un chèque nominatif et pré 

rempli que vous pouvez utiliser pour payer vos factures énergétiques comme l’électricité, le gaz ou encore l’achat de 

combustible (fioul, bois…). Son montant 2021 varie de 48 € à 277 €. Pour l’année 2021, son attribution a débuté le 29 

mars pour se terminer le 30 avril selon votre département de résidence. Vous avez déjà dû le recevoir. Vous pouvez 

également utiliser ce chèque pour financer des travaux énergétiques dans votre logement. Face à la hausse            

exceptionnelle des prix de l’énergie, en particulier de l’électricité et du gaz, le gouvernement a décidé d’attribuer aux 

ménages bénéficiaires du chèque énergie 2021, un chèque supplémentaire de 100 €. Ce nouveau chèque a été      

envoyé en décembre 2021 sans aucune formalité de votre part.   

Riverains, vous êtes concernés !  

L’article L. 2212-2 du code général des collectivités territoriales dispose que le maire exerce la police municipale en 
vue d’assurer « le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité publiques », notamment en ce qui concerne                

« la sûreté et la commodité du passage dans les rues, places et les voies publiques, ce qui comprend le nettoiement. 

L’entretien des trottoirs doit être assuré le long de sa propriété, en toute saison, et particulièrement à la chute des 

feuilles (Validé par arrêté municipal). 

L'écobuage est une pratique agricole qui consiste à    
brûler une partie de la végétation sèche pour enrichir le 

sol avec la cendre générée.  
 

Les déchets verts sont constitués des végétaux (secs ou 

humides) de jardin ou de parc.  
 

Il s'agit : de l'herbe après tonte de pelouse, 

• des feuilles mortes 

• des résidus d'élagage 

• des résidus de taille de haies et arbustes 

des résidus de débroussaillage 

• des épluchures de fruits et légumes. 

Que faire de ses déchets verts ? 

Il est possible : 

- de les utiliser en paillage ou en compost individuel car 

ils sont biodégradables, ils se décomposent avec le temps, 

- de les déposer conformément aux règles mises en place par 

la commune (déchetterie ou collecte sélective) 

 

Il est interdit : 

• de les brûler à l'air libre 

• de les brûler avec un incinérateur de jardin.  
Par ailleurs, vendre ou prêter un incinérateur de jardin est interdit. 

L’écobuage 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000019983190
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F33298
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Tu es à l’école primaire, au collège ou au lycée et tu as des devoirs dans le cadre du  

« bien vivre ensemble » ! 

● Si tu casses quelque chose tu répares ; 
 

Si tu abimes ou si tu casses un objet que l’on t’a prêté, il faut d’une part que tu le signales au   
propriétaire et d’autres part que tu arranges cela, soit en réparant, soit en le remplaçant. 
 

● Respecte les biens publics ; 
 

     +  Qu’appelle-t-on bien public ? 
 

C’est un lieu, un bâtiment ou un objet qui est mis à la disposition du public. La plupart de ces 
biens appartiennent à la commune. 
L’argent nécessaire pour l’achat et l’entretien de ces biens provient des impôts que paient les   
habitants dont tes parents. 
 

     +  Les biens publics doivent rester en bon état, 
 

Pour éviter les dégradations, prends soin du matériel dont tu te sers. C’est toi qui va en bénéficier, tes 
frères, tes sœurs, tes amis. 
 

     +  Les lieux publics doivent rester propres, 
 

Qu’il est désagréable de s'asseoir dans un endroit où il reste des canettes vides, des papiers ou des       
détritus. Par exemple, si tu as un chien tu dois ramasser ses crottes. 
 

● Tu dois respecter les règles et les lois ; 
 

     + Les règles facilitent la vie en groupe et permettent de bien vivre ensemble, 
 

Les règles à l’école : tu dois respecter le règlement intérieur qui organise la vie à l’école. La cantine n’est 
pas une salle de jeux, garde une tenue correcte. 
Les règles dans ta commune : le maire définit certaines règles pour les habitants appelées « arrêtés », tu 
dois les respecter. 
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● Tu as également des droits, 
 

En tant qu’enfant, tu as la chance de vivre dans un 
pays qui te respecte et qui fait respecter tes 
droits.  
Quand tu voyageras, tu verras que ce n’est       
malheureusement pas le cas dans tous les pays. 
 
La liste de tes droits est grande : tu as le droit   
d’aller à l’école, d’être soigné quand tu es malade, 
de faire des études pour apprendre un métier, de 
vivre en famille, de t’exprimer, de rire, de jouer… 
 

Depuis 1959 une Déclaration des droits de       
l’enfant a été proclamée par l’Organisation des 

Nations Unis (ONU) avec 10 principes sur        
l’éducation des enfants. 
 

Fais attention à toi. 
 

● Tu n’es pas cap ! 
 

Si un enfant te demande de faire une chose que tu n’as jamais faite et qui te 
semble dangereuse ou interdite, tu ne dois pas la faire, même s’il te dit 
« t’es pas cap ». Tu ne seras pas cap, mais en tout cas, tu ne seras 
« pas bête » pour faire n’importe quoi.  
 

●  Les écrans font partie de notre vie ! 
 

Prends des mesures de sécurité, comme dans la vraie vie, il faut être vigilant sur ce que tu 
fais et sur les contacts que tu vas avoir. Sois prudent sur les paramètres de confidentialité 
et sur les informations que tu donnes. 
Tu ne peux pas diffuser la photo ou la vidéo d’une personne sans son autorisation, ni       
divulguer des informations confidentielles sur cette personne. 
Tu ne dois pas donner à n’importe qui des informations concernant ton identité ou autre, 
des gens malhonnêtes peuvent les utiliser à ta place.  
Tu dois te méfier des inconnus qui te contactent (cyber séduction) et cherchent à te        
découvrir. Ils peuvent te tendre des pièges pour te localiser, te donner rendez-vous et 
t’agresser.  

Je compte sur toi pour être un citoyen exemplaire ! 



 

 
 

 

La Commune de Réalville  

met à jour son site internet  

régulièrement, 
 

N’hésitez pas à le consulter ! 

www.realville.fr 

 

MAIRIE de Réalville    05.63.31.01.41. 

Agence Postale Communale     36.31 (colissimo)  

      36.39 (banque postale) 
 

Restaurant Scolaire     05.63.24.19.23. 

École Communale  Maternelle  05.63.67.12.37. 

École Communale Elémentaire  05.63.31.04.70. 

Gendarmerie de Caussade   05.63.93.06.00. ou 17 

Perception de Caussade    05.63.93.09.63. 

Préfecture du Tarn et Garonne  05.63.22.82.00. 

SAUR urgence 24h/24h    05.81.91.85.06. 

ENEDIS urgence 24h/24h    09.72.67.50.82. 

Service Technique France Télécom   39.01.  

Centre hospitalier de Montauban  05.63.92.87.21. 

Pharmacie de garde     32.37.  

Médecin  de garde     39.66.  

Maison communautaire Quercy Caussadais 05.63.93.09.63. 

Cabinets Infirmiers : 

• boulevard Jean Delzars   05.63.28.27.74. 

• 33 RD 820 Espace Jean Jaurès  06.80.98.07.02. 

 

Que 2022 vous apporte joies, surprises,  
épanouissement et bonheur. 

 
Que cette nouvelle année soit la meilleure, et que 

vos souhaits les plus secrets se réalisent… 
 
 

Votre équipe municipale pour vous servir. 


